
 
 
 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION – vendredi 14 novembre 2025 

Délibération n° 2025_21 
 
 
 
 
 
 

Présents avec voix délibératives : 

- Mme Anne BABIAN-LHERMET, Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire (en visio) 
- M. Pierre BONNET, Vichy Communauté, titulaire (en visio) 
- Mme Valérie CABECAS, Conseil départemental du Cantal, titulaire (en visio)  
- M. Christian CHITO, Conseil départemental de l’Allier, suppléant (en visio)  
- M. Bruno FAURE, Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire (en visio) 
- M. Emmanuel FERRAND, Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire (en visio) 
- M. Michel SAUVADE, Conseil départemental du Puy-de-Dôme, titulaire (en visio) 
 

Présents :  

M. Luc LORNAGE, Adjoint au Payeur Régional, M. Frédéric MÜLLER, Directeur de la Régie Auvergne Numérique, 
Mme Bénié KODJO, Directrice Adjointe de la Régie Auvergne Numérique, M. François TEPPAZ-MISSON, Directeur 
Adjoint de la Régie Auvergne Numérique, M. Christophe CELLARIER, Conseil Départemental du Cantal, Mme 
Valérie ESCOT, Conseil Départemental du Puy de Dôme, M. Vincent MAILLARD, Conseil régional Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 175 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
Vu l'article 173 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (loi 3DS), 
Vu les statuts de la Régie « Auvergne Numérique », 
Le quorum étant atteint, 

 
 

Le Conseil d’Administration de la Régie régionale « Auvergne Numérique » décide : 
 

- de fixer un seuil de 100 euros TTC en dessous duquel les créances restant à recouvrer seraient 
admises en non-valeur, 
- d’autoriser le Directeur de la Régie « Auvergne Numérique » à signer tout acte d’exécution de la 
présente proposition. 
 

 
  Le Président, 

 
 

  Bruno FAURE 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en préfecture et de son affichage le jour ouvré qui suit la réunion du Conseil d’Administration. Cette décision peut faire l’objet ; soit 
d’un recours administratif devant l’autorité auteur de la décision. Ce recours administratif doit être présenté dans les deux mois à compter de son affichage ; soit d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de son affichage. 


